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INTRODUCTION

Hydro-Québec Distribution, (le «Distributeur»), dépose le 26 mars 2008, sa « Demande amendée d’approbation du plan d’approvisionnement 2008‑2017 ». La demande amendée introduit une demande d’approbation de modifications aux contrats en base et cyclable convenues avec le Producteur.  La demande amendée comporte également une modification de la prévision des besoins pour les années du plan d’approvisionnement à l’étude. 

Suite à ce dépôt, la Régie, par sa décision  D-2008-046, scinde en deux phases l’étude du plan d’approvisionnement 2008-2017.
Toujours dans cette décision, la Régie précise que « La phase 1 sera consacrée à l’étude des deux conventions et des éléments du Plan qui sont pertinents à leur étude, »

Le présent mémoire de l’Union des Consommateurs (« UC ») traitera des aspects suivants :

1. Évolution de la demande et des prévisions effectuées par le Distributeur
2. Conséquences de l’aperçu de la prévision et dispositions des surplus énergétiques
3. Les conventions 

4. Recommandations d’ UC

De plus, UC a déposé, le rapport de l’expert Co Pham. Ce rapport traite des sujets suivants : 
1. Enjeux de la prévision de la demande sous-jacents à l’analyse des conventions.
2. Appréciation technique des deux conventions
3. La stratégie d’approvisionnement révisée

4. Conclusion générale et recommandations
UC endosse  l’expertise de l’expert Co Pham et est en accord avec ses conclusions et recommandations.

1. Évolution de la demande et des prévisions effectuées par le Distributeur
Dans le document HDQ-1, Document 5 intitulé « Demande d’approbation des conventions relatives aux modifications apportées aux contrats d’approvisionnement en électricité en base et cyclable – entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec production », le Distributeur fait état d’un nouvel aperçu des besoins en électricité de sa clientèle. 
À prime abord, notons que ce nouvel aperçu des besoins n’est pas une mise à jour en bonne et due forme de la prévision de la demande mais plutôt, comme l’indique le Distributeur dans une réponse  à la Régie (HQD-04, Document 1, p. 13), un aperçu qui ne correspond qu’à l’incorporation des conséquences de certains éléments jugés ponctuels qui viennent modifier le scénario moyen de la prévision des besoins en énergie du Tableau 2A-8
 déposée par le Distributeur dans sa preuve de novembre 2007.

« Les aperçus du Distributeur ne constituent pas un exercice exhaustif de révision de la prévision de la demande. En premier lieu, ces aperçus ne portent que sur un scénario moyen et sur un horizon de court terme, soit l’année en cours et l’année suivante. De plus, le contexte démographique, économique et énergétique entourant la prévision de la demande ne fait pas l'objet d'une révision structurelle. De fait, les aperçus n'incorporent que les changements ponctuels de certains éléments du contexte économique et énergétique. » 

Tel que le mentionne le Distributeur, les effet des changement ponctuels de certains éléments ajouté au bilan proviendraient principalement du secteur industriel : « Cette baisse touche principalement les besoins du secteur industriel, notamment celui des pâtes et papiers »
. 
Il est à remarquer que la volatilité du secteur industriel, soulignée par UC dans son mémoire
 original déposé au présent dossier en mars dernier, est responsable tant de la présence des nouveaux surplus estimés dans la preuve amendée au bilan pour les années 2008 à 2012, que de l’accroissement des besoins prévus pour les dernières années du plan. 
Sans nécessairement vouloir endosser les calculs prévisionnels du Distributeur, UC accueille favorablement la révision à la baisse des besoins du secteur industriel pour les années 2008-2012. Nous sommes d’avis que cette nouvelle prévision est plus réaliste  toutefois elle rend encore plus nécessaire la recherche d’outils efficaces pour gérer les surplus énergétiques du Distributeur.  

Toutefois, UC tient à souligner que les besoins plus importants prévus par le Distributeur pour le secteur industriel pour les années 2013 à 2017 peuvent se produirent ou non, car leur matérialisation dépend de plusieurs facteurs, dont, entre autres, de la négociation entre le gouvernement et les concernés du secteur industriel. Dans le cas où ces besoins additionnels prévus ne se matérialisent pas, ou encore si ils étaient compensés par un affaissement de la demande industrielle, le Distributeur devrait alors gérer davantage de surplus et/ou, des surplus sur une durée plus longue que celle estimée dans les prévisions déposées. 
Nous reproduisons à la page suivante le bilan en énergie du Distributeur tel qu’il figure au Tableau 1 du document révisé HQD-1, Document 5. Or, il en appert à court terme, une période excédentaire marquée par la présence de surplus qui s’étend de 2008 à 2012 suivie d’une période déficitaire qui nécessitera la présence d’apport en énergie pour rétablir l’équilibre énergétique.  

[image: image1.emf]2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Besoin visés par le Plan 2008-2017 183.8 186.7 190.2 191.5 193.8 194.9 196.3 197.7 199.8 200.8

 + Retrait de la réserve pour de nouveaux projets industriels

- - -1.1 -1.4 -1.8 -2.1 -2.2 -2.3 -2.4 -2.3

 + Impact de l'aperçu de février 2008

-1.4 -2.5 -2.2 -2.2 -2.2 -2.2 -2.2 -2.2 -2.2 -2.2

     Sous-total - ajustement à la prévision des besoins

-1.4 -2.5 -3.4 -3.7 -4 -4.3 -4.5 -4.6 -4.6 -4.5

 + Nouveau besoins d'Alcoa

    ▪ Augmentation du bloc de 66 à 200 MW

0.2 0.5 0.6 0.7 0.8 0.9 1 1.1 1.2 1.2

    ▪ Projet de modernisation de Baie-Comeau (175 MW)

0 0.2 0.2 0.2 0.4 0.6 0.9 1.3 1.6 1.6

+ Développements industriels additionnels (500 MW)

- - - - 2.3 4.5 4.5 4.5 4.5 4.5

     Sous-total

0.2 0.7 0.8 0.9 3.4 6 6.4 7 7.3 7.3

Besoins visés par le plan - ajustés

182.6 184.9 187.6 188.8 193.2 196.6 198.3 200.2 202.5 203.6

- Volume d'électricité patrimoniale

178.9 178.9 178.9 178.9 178.9 178.9 178.9 178.9 178.9 178.9

 =Approvisionnements additionnels requis

   au-delà du volume d'électricité patrimoniale

3.8 6.1 8.7 9.9 14.4 17.7 19.4 21.3 23.6 24.8

- Approvisionnements non patrimoniaux (1)

6.5 6.7 11.7 12.7 14.7 16.5 17.7 18.9 20 20

 = Approvisionnements additionnels requis/(Surplus)

-2.7 -0.6 -2.9 -2.8 -0.4 1.2 1.7 2.4 3.6 4.8

Écart par rapport au Plan 2008-2017

2.8 2.3 -2.6 -2.7 -0.6 1.7 1.9 2.4 2.7 2.8

Note (1) : Suppose l'arrêt de TCE en 2009.


2. Conséquences de l’aperçu de la prévision  et dispositions des surplus

Tel que mentionné ci haut, le fait de prendre en compte certains éléments ponctuels au bilan a pour conséquence de dégager d’importants surplus à court terme. Le Distributeur proposait dans sa preuve originale de gérer ces surplus en renégociant certains de ses contrats d’approvisionnements (suspension ou report de livraison), ou en procédant à la revente sur les marchés extérieurs. UC propose, depuis plusieurs années, le recours à un outil différent, soit le stockage qui permettrait l’emmagasinage des surplus et/ou de différer les livraisons pour les utiliser de façon plus propice à une période ultérieure.
Dans l’analyse économique de sa preuve amendée (HQD-1, Document 5, page 12, tableau 2), le Distributeur a estimé le prix de revente de l’énergie à 5,72 ¢/kWh en dollars de 2008. UC estime que le prix de revente de l’énergie dépend de plusieurs facteurs et nécessite souvent l’adoption d’hypothèses. L’option de revente n’est donc pas pour UC la plus « rassurante » dans le contexte actuel. D’autres solutions plus intéressantes, pour le Distributeur et sa clientèle, se doivent d’être étudiées. 
Nous soulignons également que la suspension de TCE en 2009 pourrait être coûteuse pour le Distributeur, si l’on se base sur des données soumises par le Distributeur dans le dossier R-3649-2007 pour le cas de la suspension de la production de TCE en 2008 : au bas mot 54 M$, sans compter la prime fixe de puissance que le Distributeur doit continuer à verser à TCE même si la centrale cesse de produire (Dossier R-3649-2007, HQD-2, Document 1, page 7, lignes 8-11 et page 17, tableau 3).
Les inconvénients de ces deux solutions accentuent l’importance, pour le Distributeur d’acquérir et d’utiliser des outils différents pour la gestion de ses surplus énergétiques. À cet effet UC a recommandé, dans son mémoire déposé en mars 2008 (sous la cote C-10.6 UC), l’examen de l’option de stockage dans le présent dossier :
 « UC soumet qu’il serait utile de mitiger les impacts de ce risque par deux stratégies :

1) donner au Distributeur des outils pour augmenter la flexibilité de ses approvisionnements, par exemple, par l‘intermédiaire du stockage, tel que développé dans le rapport de l’expert Co Pham; »

Or la gestion des surplus et le développement de nouveaux outils pour ce faire sont, selon UC, au coeur du présent plan d’approvisionnement.
Le Distributeur propose maintenant un nouvel outil qui se doit d’être étudié avec attention. L’option de stockage envisagée par UC est différente de celle proposée par le Distributeur (via les modifications aux conventions dont il demande l’approbation), Toutefois ce nouvel outil, proposé par le Distributeur, permet d’éviter la revente de surplus importants et/ou la suspension de contrat, tout en permettant au Distributeur d’utiliser éventuellement, lorsque nécessaire, l’énergie différée.
3. Les conventions
Tel que vue précédemment, l’aperçu de la demande du Distributeur indique la présence de surplus pour les années 2008 à 2012 suivi d’une période de reprise de la demande du secteur industriel requérant des approvisionnements additionnels. On remarque dans la preuve
 du Distributeur que les prix associés à la revente de surplus sont de beaucoup inférieurs aux prix des appels d’offre nécessaire pour combler les besoins supplémentaires. Les conventions permettant de reporter les surplus à la période de plus forte demande rétablissent l’équilibre énergétique au moindre coût. C’est, donc du déséquilibre temporel des prix et des besoins que le Distributeur tire la légitimité des modifications demandées aux contrats d’approvisionnement en électricité en base et cyclable.
Les conventions proposées par le Distributeur permettent de différer les surplus prévus à une date ultérieure et confèrent, en ce sens, des avantages semblables à ceux amenés par un contrat de stockage. Cependant, il faut noter que la période de stockage alloué par les conventions est limitée de 2008 à 2012. Cette limite a pour conséquence de ne rendre les conventions efficaces que dans l’optique de la prévision actuelle.  L’éventualité d’une déviation à cette prévision pourrait avoir des conséquences négatives principalement dans le cas d’apparition de surplus énergétique après 2012. UC souhaite que le Distributeur puisse obtenir d’autres contrats de stockage pour lui permettre de continuer de stocker, si nécessaire des surplus énergétique après 2012. 

UC émet une certaine réserve quant à la possibilité que ne soient pas au rendez-vous les nouveaux besoins identifiés par le Distributeur nécessaire pour résorber le solde accumulé des surplus différés après l’année 2012. 
Il est donc primordial pour UC que le Distributeur puisse pour le moment continuer de vendre, si nécessaire, ses surplus sur les marchés extérieurs. À cet effet, UC prend note des réponses du Distributeur où il précise qu’il pourra continuer ses activités de reventes de l’énergie excédentaire associée à ses contrats post patrimoniaux et ce sans contrevenir aux conventions modifiées : 

« Demande 6 : HQD pourra t’elle [sic] rappeler l’énergie accumulée dans le compte d’énergie différée et revendre en même temps les surplus post patrimoniaux associés à d’autres contrats de livraison? comment [sic] ferez vous pour différencier les deux situations ?

Réponse :

Bien que les conventions modifiant les contrats n’excluent pas cette possibilité, les deux derniers attendus des conventions encadrent l’utilisation de l’énergie différée. »
. [nous soulignons] (Réponse du Distributeur à la question no. 6 de l’ACEF, HQD-4, Document 2, page 6). »
4. Recommandation d’ UC

UC estime que les conventions, changeant la nature des contrats de livraisons en base et cyclable, constituent un pas dans la bonne direction concernant l’obtention par le Distributeur de nouveaux  outils de gestion et appuie la démarche du Distributeur. UC recommande donc leur approbation conjointement avec un suivi rigoureux de leur application à être exercé par la Régie.
UC estime toutefois que des outils plus poussés et offrant plus de flexibilité demeurent nécessaires et à cet effet UC  endosse fortement la deuxième recommandation de son expert :

« Nous recommandons également que la Régie demande au Distributeur d’explorer rapidement la possibilité de conclure une ou des ententes de stockage d’énergie avec des fournisseurs potentiels et lui faire rapport des résultats le plus tôt possible pour sa considération dans la phase 2 du présent dossier et dans l’éventuelle cause portant sur la suspension de TCE en 2009. »
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				2008		2009		2010		2011		2012		2013		2014		2015		2016		2017

		Besoin visés par le Plan 2008-2017		183.8		186.7		190.2		191.5		193.8		194.9		196.3		197.7		199.8		200.8

		+ Retrait de la réserve pour de nouveaux projets industriels		-		-		-1.1		-1.4		-1.8		-2.1		-2.2		-2.3		-2.4		-2.3

		+ Impact de l'aperçu de février 2008		-1.4		-2.5		-2.2		-2.2		-2.2		-2.2		-2.2		-2.2		-2.2		-2.2

		Sous-total - ajustement à la prévision des besoins		-1.4		-2.5		-3.4		-3.7		-4		-4.3		-4.5		-4.6		-4.6		-4.5

		+ Nouveau besoins d'Alcoa

		▪ Augmentation du bloc de 66 à 200 MW		0.2		0.5		0.6		0.7		0.8		0.9		1		1.1		1.2		1.2

		▪ Projet de modernisation de Baie-Comeau (175 MW)		0		0.2		0.2		0.2		0.4		0.6		0.9		1.3		1.6		1.6

		+ Développements industriels additionnels (500 MW)		-		-		-		-		2.3		4.5		4.5		4.5		4.5		4.5

		Sous-total		0.2		0.7		0.8		0.9		3.4		6		6.4		7		7.3		7.3

		Besoins visés par le plan - ajustés		182.6		184.9		187.6		188.8		193.2		196.6		198.3		200.2		202.5		203.6

		- Volume d'électricité patrimoniale		178.9		178.9		178.9		178.9		178.9		178.9		178.9		178.9		178.9		178.9

		=Approvisionnements additionnels requis

		au-delà du volume d'électricité patrimoniale		3.8		6.1		8.7		9.9		14.4		17.7		19.4		21.3		23.6		24.8

		- Approvisionnements non patrimoniaux (1)		6.5		6.7		11.7		12.7		14.7		16.5		17.7		18.9		20		20

		= Approvisionnements additionnels requis/(Surplus)		-2.7		-0.6		-2.9		-2.8		-0.4		1.2		1.7		2.4		3.6		4.8

		Écart par rapport au Plan 2008-2017		2.8		2.3		-2.6		-2.7		-0.6		1.7		1.9		2.4		2.7		2.8

		Note (1) : Suppose l'arrêt de TCE en 2009.






